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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

n°2025335BS0502 

 

 

Réunion du Bureau Syndical du 1er décembre 2025 
 

 

Date de convocation : 19 novembre 2025 

Date d’affichage : 3 décembre 2025 

 

 

OBJET : Recrutement d’agents contractuels remplaçants : article L. 332-13 du Code Général de la Fonction 

Publique. 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le premier du mois de décembre à 14 heures 30, le Bureau Syndical s’est réuni au siège 

du SDEG 16, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel BOLVIN, Président. 

 

 

 

Nombre total de membres : …............….......………… 23 

Quorum : ………………………………..………….… 12 

Nombre de présents au moment du vote : ………....…. 15 

Nombre de procuration au moment du vote : .………... 1 

 

 

 

 

Le Président  

 

Expose : 

 

- Que l’article L. 332-13 du code général de la fonction publique stipule : 

« Par dérogation au principe énoncé à l’article L. 311-1, pour répondre à des besoins temporaires, des 

agents contractuels territoriaux peuvent occuper des emplois permanents des collectivités et établissements 

mentionnés à l'article L. 4 pour assurer le remplacement d'agents publics territoriaux : 

1° Autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel ; 

2° Indisponibles en raison : 

a) D'un détachement de courte durée, d'une disponibilité de courte durée prononcée d'office, de droit ou sur 

demande pour raisons familiales, d'un détachement pour l'accomplissement d'un stage ou d'une période de 



Délibération Bureau Syndical n°2025335BS0502 

scolarité préalable à la titularisation dans un corps ou un cadre d'emplois de fonctionnaires ou pour suivre 

un cycle de préparation à un concours donnant accès à un corps ou un cadre d'emplois ; 

b) D'un congé régulièrement accordé en application du présent code ou de tout autre congé régulièrement 

octroyé en application des dispositions réglementaires applicables aux agents contractuels territoriaux. 

Le contrat est conclu pour une durée déterminée. Il peut prendre effet avant le départ de l'agent faisant 

l'objet du remplacement. 

Le contrat peut être renouvelé par décision expresse, dans la limite de la durée de l'absence de l'agent public 

territorial à remplacer. » 

 

- Qu’ainsi, les besoins du service peuvent justifier le remplacement inopiné de fonctionnaires territoriaux ou 

d’agents contractuels indisponibles. 

 

- Que ces contrats, nécessairement à durée déterminée et répondant à un besoin temporaire, peuvent prendre effet 

avant le départ de l’agent à remplacer. Ils peuvent également être renouvelé par décision expresse, dans la limite 

de la durée de l’absence de l'agent public territorial à remplacer. 

 

 

Précise : 

 

- Qu’en application de l’article 17.10 des statuts du SDEG 16 et de la délibération n°2022283CS0302 du Comité 

Syndical du 10 octobre 2022 lui donnant délégation, les décisions nominatives et non nominatives relatives au 

personnel sont de la compétence du Bureau Syndical. 

 

 

Après en avoir débattu et délibéré, le Bureau Syndical, à l’unanimité : 

 

• Autorise le Président à recruter des agents contractuels dans les conditions fixées par l’article L. 332-13 du 

code général de la fonction publique pour remplacer des fonctionnaires ou des agents contractuels 

momentanément indisponibles sur emploi permanent. Il sera chargé de la détermination des niveaux de 

recrutement et de rémunération des candidats retenus selon la nature des fonctions concernées, leur 

expérience professionnelle et leur profil. 

 

• Décide de procéder aux recrutements. 

 

• Inscrit les sommes nécessaires au budget. 

 

• Donne pouvoir au Président pour prendre toutes les décisions et signer toutes les pièces nécessaires à 

l’exécution de la délibération notamment, signer les contrats de travail. 

 

 

En application des articles L. 5721-4 et L. 3131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le présent acte 

est exécutoire de plein droit dès qu’il a été procédé à sa publication « ou affichage » et de sa transmission au 

représentant de l’Etat dans le Département. 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou 

notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif Poitiers, 15 rue Blossac - CS 80541 86020 

Poitiers Cedex, ou par l'application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Un 

recours administratif préalable peut être exercé dans le même délai. 

http://www.telerecours.fr/

